
situation après projet 
situation avant projet 

Effectifs présents : Capacité 

d'accueil bâtiment : 

 

 Annexe 2.1 REGION BRETAGNE 

Annexe à un dossier de demande de soutien dans le cadre de l’Appel à Projets Volailles 2019 

capacités réglementaires et agronomiques de stockage des effluents d'élevage  

ouvrage de stockage : FOSSE 

Version 2019-02-11 

Identification du demandeur :  

SIRET : Pacage : 

Nom ou raison sociale : 

Adresse : 

Code postal : Commune : 

Document joint à un dossier du Dispositif  .................................................................................................   

 

Effectifs présents ou projetés :  

Capacité d'accueil bâtiment : 

Effectifs autorisés ou déclarés ICPE : 

date de l'accusé de réception de la  
demande de dérogation : 

 
Capacité existante*   
- totale m3 

- utile m3 

- mois de stockage m3 

Capacité réglementaire   
- totale m3 

- utile m3 

- mois de stockage m3 

* base juridique : arrêté ministériel du 23 octobre 2013 

ATTESTATION RELATIVE AU CALCUL DES CAPACITES DE 
STOCKAGE 

Je soussigné, 

atteste que les capacités de stockage ont été calculées par la dernière version informatique de 

l'outil PRE-DEXEL ou DEXEL ou si l'acte ICPE est postérieur au 23/10/2013 à partir des 
documents extraits du dossier ICPE 

l'acte ICPE correspondant aux effectifs projetés sera 
demandé pour le paiement de l'aide 

Capacité existante ou projetée   
- totale m3 

- utile m3 

- mois de stockage m3 

Capacité réglementaire   
- totale m3 

- utile m3 

- mois de stockage m3 

Capacité agronomique   
- totale m3 

- utile m3 

- mois de stockage m3 
 

dont capacité à créer   
- totale m3 

- utile m3 

- mois de stockage m3 

 

Commentaires 

 

Le technicien 

Nom prénom du technicien : 

date : 

signature et cachet 

Le porteur de projet Nom prénom du signataire Date Signature 

si individuel 

en cas de forme sociétaire, signature de tous les associés 

Associé 1     

Associé 2     

Associé 3     

Associé 4     

Associé 5     

Associé 6     

 


